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Direction des Affaires Juridiques/ E.Q 
 

GENTILLY, le 28 juin 2016 

 

 

 

COMPTE  RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL   MUNICIPAL 

DU  23 JUIN 2016 

 

 

 

 

L’an deux mille seize, le 23 JUIN à 21 h, les Membres composant le Conseil Municipal de 

GENTILLY, légalement convoqués  le 10 juin 2016  par Madame TORDJMAN, Maire, se sont 

réunis en Salle des fêtes, sous sa Présidence. 

 
PRESENTS  - Mme TORDJMAN – M. DAUDET–  Mme COSNARD - M. AGGOUNE – M. ALLAIS –  

Mme JOUBERT – M. SANOKHO – Mme VILATA – M. BOMBLED – Mme CHAURNET – M. LE 

ROUX – Mme BACCARO – Mme ACHOUR – Mme HUSSON/LESPINASSE -   M. GAULIER – M. 

NKAMA – Mme DENAT – M. SANCHEZ – M. ESTEVEZ TORRES – Mme BERTRAND –   

M. GRENIER – M. CRESPIN. 

 

 

 

Nombre de Membres 

Composant le Conseil 
Municipal en Exercice …33       lesquels forment la majorité des Membres en Exercice et peuvent 

                                                      Valablement délibérer en exécution de l’Article L 2121-17 du Code  

                                                      Général des Collectivités Territoriales 

    

Présents à la Séance…..22 

Représentés …………...06 

Absents excusés……….05 

Absents non excusés….00 

  

ABSENTS REPRESENTES       : M. BRAND par M. DAUDET –  Mme SEMBLANO par M. 

AGGOUNE – Mme GRUOSSO par M. ALLAIS – M. AHMED par Mme VILATA – Mme QUÊME par 

Mme BERTRAND – M. MARCILLE par M. CRESPIN. 

 

ABSENTS  EXCUSES                : Mme HERRATI – Mme BENMADANI –  M. HERITIER –   Mme 

BEN FRAJ – M. LUMENE  

 

 

 

SECRETAIRE                             : M. ESTEVEZ TORRES 
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 La séance est ouverte à 21 h  

 

 

 

 Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 14 avril 2016 est adopté  à 

l’unanimité. 
 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 

TORDJMAN rend compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal prévues 

à l’article L 2122-22 du Code. (Elles sont consultables au secrétariat central). 

 

 

 

AFFAIRES MISES EN DELIBERE 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL – Modification de la composition des commissions municipales 

suite à la démission de Monsieur Sacha KLEY. 
 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la modification ainsi qu'il 

suit de la composition des commissions municipales : 

Commissions Membres 

Administration générale, Informatique et 

Communication, Nouvelles Technologies, 

Finances, Marchés Publics 

Franck BOMBLED 

Bamadi SANOKHO 

André ESTEVEZ TORRES 

Najia BEN FRAJ 

Badri AHMED 

Josuë LUMENE 

Sébastien Le ROUX 

Guillaume GAULIER 

Adrien MARCILLE 

Ecologie urbaine, Environnement, Sécurité, 

Stationnement, Transports et Déplacement 

Michèle COSNARD 

André ESTEVEZ TORRES 

Mercedes CHAURNET 

Sébastien Le ROUX 

Elisabeth GRUOSSO 

Elisabeth HUSSON 

Josuë LUMENE 

Marielle DENAT 

Jean Brice GRENIER 

Sports, Culture, Jeunesse et vie associative, 

Projet éducatif local, Enseignement, Petite 

Enfance, Enfance, Vacances 

David ALLAIS 

Nadine HERRATI 

Patrick DAUDET 

Michèle COSNARD 

Maximilien SANCHEZ 

Najia BEN FRAJ 

Mercedes CHAURNET 

Frédéric HERITIER 

Benoit CRESPIN 
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CONSEIL MUNICIPAL – Modification de la composition du Comité de Jumelage suite 

à la démission de Monsieur Sacha KLEY. 
 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la modification de la composition 

du Comité de Jumelage suite à la démission de Monsieur Sacha KLEY, comme suit : 

 
Najia BEN FRAJ  

Nadine HERRATI  

Ambroise NKAMA  

Josuë LUMENE  

Christine ACHOUR  

Adrien MARCILLE 

 

 

RELATIONS INTERNATIONALES - Approbation d’une convention d’objectifs et de 

moyens 2016/2020 entre la ville et le Comité de jumelage de Gentilly. 

 
 Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-Adjoint, 

 

 Par  23 Voix Pour, 5 abstentions (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal  

APPROUVE la convention d’objectifs et de moyens 2016-2020 établie avec le Comité 

de jumelage de Gentilly pour l’octroi d’une subvention annuelle et AUTORISE Madame 

la Maire à signer ladite convention. 

 
Le jumelage entre les villes de Gentilly et Freiberg en Allemagne existe depuis 1960. Le Comité de jumelage de 

Gentilly a été créé en 1992 afin d’amplifier la participation des citoyens au jumelage. Les activités entre les deux villes 

se sont développées et ce sont chaque année de nombreux Gentilléens, jeunes et adultes, qui se rendent à Freiberg ou 

accueillent des Allemands dans notre ville. La ville de Gentilly apporte son soutien au Comité de jumelage, comme à de 

nombreuses autres associations de la ville, par la mise à disposition de salles pour des activités régulières et ponctuelles, 

ainsi que par une subvention annuelle de fonctionnement.  

Solidarités Locales et coopérations 

Internationales, Politique de la ville, Prévention 

Santé, Retraités, Handicap 

Soazig JOUBERT 

Nadine HERRATI 

Bamadi SANOKHO 

Pascal BRAND 

David ALLAIS 

Ambroise NKAMA 

Maximilien SANCHEZ 

Christine ACHOUR 

                            Jeannine QUÊME 

Aménagement et Renouvellement urbain, 

Développement économique, Emploi, Logement, 

Habitat, Développement commercial, Economie 

sociale et solidaire 

Isabelle VILATA 

 David ALLAIS 

Pascal BRAND 

Patrick DAUDET 

Rosa BACCARO 

Cristina SEMBLANO 

Elisabeth GRUOSSO 

Bouchra BENMADANI 

 Véronique BERTRAND 
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Depuis la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et son 

article 10, et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques, les collectivités territoriales ont l’obligation de conclure une convention d’objectifs et de moyens 

avec les associations lorsqu’elles leur versent une ou des subventions dont le montant annuel dépasse la somme de 23 

000 €. La présente convention a pour objet de définir les objectifs et moyens définis entre les parties afin de respecter 

la règlementation en vigueur. 

 

 
  

 

RELATIONS INTERNATIONALES  - Attribution d’une subvention exceptionnelle au 

comité de Gentilly de l’Association France Palestine Solidarité pour la réalisation d’un 

laboratoire permettant de préparer des repas et des sandwichs dans le centre pour 

enfants d’Al Khader en Cisjordanie. 

 
 Rapporteur Monsieur SANOKHO, Maire-Adjoint, 
 

 Par  23 Voix Pour et 5 contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 

ACCORDE une subvention de  2 000€ 

 
Le comité local de l’AFPS souhaite continuer à améliorer le quotidien des habitants d’Al-Khader, en particulier 

des jeunes. Le présent projet consiste à transformer un local non utilisé du centre pour enfants en petit laboratoire 

produisant des repas pour le matin et des sandwichs vendus à prix accessible aux enfants du centre, aux 

collégiens et étudiants des environs. L’activité autofinancera les deux postes nécessaires à son fonctionnement 

(une mère et un jeune handicapé en réinsertion). Le comité AFPS de Gentilly a sollicité la ville pour contribuer à 

la réalisation de ce projet durable, qui permettra d’améliorer l’alimentation des jeunes en particulier. 

 

 

 

 

FINANCES COMMUNALES - Présentation des résultats des Comptes de Gestion 2015 

de la Ville de Gentilly et du Legs Debray. 
 

 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Par  23 Voix Pour et 5 contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal statuant 

sur les opérations de l’Exercice 2015, sauf  le règlement et l’apurement définitif de la 

Cour des Comptes, le Conseil Municipal ADMET les opérations effectuées par Madame 

la Trésorière Principale, avec les résultats de clôture suivants : 

 

CG 2015

Résultat à la clôture 2014 repris en 2015 +351 508,68

Affectation en réserve +0,00

Résultat propre à l'exercice 2015 +689 988,91

Résultat à la clôture 2015 Ville CG +1 041 497,59

CG 2014

Résultat à la clôture 2014 repris en 2015 -772 270,00

Résultat propre à l'exercice 2015 -1 081 405,87

Résultat à la clôture 2015 Ville -1 853 675,87

VILLE

VILLE

Section de Fonctionnement

COMPTE DE GESTION PRESENTE PAR LA TRESORIERE PRINCIPALE

Section d'Investissement
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 APPROUVE à l’unanimité le Compte de Gestion de l’Exercice du  LEG DEBRAY 

2015. 

CG 2015

Résultat à la clôture 2014 repris en 2015 +20 496,22

Résultat propre à l'exercice 2015 -11 288,85

Résultat à la clôture 2015 +9 207,37

CG 2015

Résultat à la clôture 2014 repris en 2015 +6 889,62

Résultat propre à l'exercice 2015 +0,00

Résultat à la clôture 2015 +6 889,62

Section de fonctionnement

Section d'Investissement

COMPTE DE GESTION PRESENTE PAR LA TRESORIERE PRINCIPALE

 
 
 

 

 

 

FINANCES COMMUNALES - Présentation des résultats du Compte Administratif 

2015 de la Ville de Gentilly et du Legs Debray. 

 
 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Par  22 Voix Pour et 5 Contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 

APPROUVE le Compte Administratif de l’Exercice 2015 de la Ville, arrêté en Recettes 

et en Dépenses par le Maire, aux sommes en €, ci-après : 
 

Résultat de fonctionnement +1 041 497,59

Solde d'exécution d'investissement -1 853 675,87

Restes à réaliser :

Recettes 11 758 645,81

Dépenses 9 986 336,45  
 

 

 APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif de l’Exercice 2015 du Legs 

Debray, arrêté en Recettes et en Dépenses par le Maire, aux sommes en €, ci-après  

 
Résultat de fonctionnement +9 207,37

Solde d'exécution d'investissement +6 889,62  
 

 

 

 

FINANCES COMMUNALES - Affectation des résultats  après le vote des Comptes de 

Gestion et Administratif  de 2015 de la Ville de Gentilly et du Legs Debray.  

 
 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Par 23 Voix Pour  et 5 Abstentions (groupe Gentilly/Entente) DECIDE de reprendre 

le solde à financer à la clôture de la section d’investissement du Budget Ville de :  

-1.853.675,87€. 
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 Par 23 Voix Pour  et 5 Abstentions (groupe Gentilly/Entente) DECIDE d’affecter en  

fonds de réserve à la section d'investissement du Budget Ville, la somme +81.366,51€ 

correspondant au besoin total de financement de la section d’investissement.  

 Par 23 Voix Pour  et 5 Abstentions (groupe Gentilly/Entente) DECIDE de reprendre 

en section de fonctionnement du Budget Ville l’excédent à hauteur de +960.131,08€ 

 A l’unanimité  DECIDE de reprendre en section d'investissement du Budget Legs 

Debray l’excédent à hauteur de +6.889,62€ 

 A l’unanimité DECIDE de reprendre en résultat  de  fonctionnement du Budget Legs 

Debray l’excédent à hauteur de +9.207,37€. 

 

 

 

 

 

FINANCES COMMUNALES - Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France. Rapport 

d’utilisation au cours de l’Exercice 2015. 

 
 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Par 23 Voix Pour et 5 Abstentions (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 

APPROUVE le rapport d’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région Ile de France 

au cours de l’Exercice 2015  

  

  
En 2015 la Ville a perçu, au titre de la Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France: 771.857,00 €, il est 

proposé de retenir d’utilisation suivante : 

  

 

Domaine 

intervention

Code 

fonction
Nature

Montant Solde 

à financer CA 

2015

Dont FSRIF

Qualité de vie 110
Fonctionnement Service qualité de vie 

urbaine
537 107,46 183 251,39

Santé 511
Fonctionnement Centre Municipal de 

santé
885 948,63 302 269,71

Education 255 Fonctionnement Classes pleine nature 211 210,09 72 061,08

Restauration 

Scolaire
251 Fonctionnement Restauration scolaire 628 036,74 214 274,82

Totaux 2 262 302,92 771 857,00

Montant du FSRIF 2015 : 771.857,00€

 
 

 

 

 

FINANCES COMMUNALES - Dotation de Solidarité Urbaine. Rapport sur les actions 

menées au cours de l’Exercice 2015. 

 
 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 
 

 Par 23 Voix Pour  et 5 Abstentions (groupe Gentilly/Entente), le conseil 

municipal APPROUVE le Rapport établi par le Maire relatif à l’utilisation de la Dotation de 

Solidarité Urbaine au cours de l’Exercice 2015. 



7 

 

 En 2015 la Ville a perçu, au titre de la Dotation de Solidarité Urbaine : 308.212,00 € 

  

 1 - ACTIONS MENEES EN DIRECTION DES JEUNES : 
  

Fonctionnement de la mission locale du nord-ouest du Val-de-Marne 
Elle accueille et travaille avec les jeunes des communes d’Arcueil, Cachan, Gentilly, Kremlin-Bicêtre et 

Villejuif. 

 Participation de la Ville : 65.000 € 

  

  

  

 2 - ACTIONS DE PROXIMITE DANS LES QUARTIERS : 

  

 Direction de la jeunesse et de la vie des quartiers (fonction 524) 
Intervenants dans l’ensemble des quartiers de la ville et notamment  Gabriel Péri et du Chaperon Vert, quartiers 

reconnus comme prioritaires dans le Contrat de Ville, la direction de la Jeunesse et de la Vie des Quartiers 

regroupe : 

  

 Des équipes de proximité composées d’agents de développement social. 

  

 Des structures d’accompagnement à la scolarité en direction des 6-12 ans dans les quartiers Gabriel Péri et 

Victor Hugo (suite à la réforme des rythmes scolaires ces structures ont été implantées au cœur de écoles depuis 

septembre). 

  

 Elle y organise des sorties familiales et intergénérationnelles 

  

 Elle dispose d’espaces d’accueil, d’écoute, d’aide, de soutien et d’échange. 

 Y sont mis en œuvre des ateliers sociolinguistiques. 

  

 Les équipes sont des relais entre les différents intervenants sur le quartier et la population et impulsent les 

initiatives favorisant la participation des habitants, créatrices de lien social et de solidarité (fêtes de quartier, 

vide-grenier, repas inter-quartier…). Elles sont le relais des conseils de quartier, acteurs de la démocratie 

participative et coordonnent la gestion urbaine de proximité dans les quartiers prioritaires. 

  

 Coûts à charge de la ville : 387.979,96 € (CA 2015) 

 

 

 

 

EMPRUNTS GARANTIS – Garantie communale consentie à l’Office public d’habitat 

« OPALY »  pour un contrat de prêt N°46378 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations pour la réhabilitation des bâtiments de l’ilot 2 : bâtiment A, B et C et de 

l’ilot 3 : bâtiments D, E et F, dans le cadre de l’Opération de Renouvellement Urbain du 

Chaperon Vert. 

 
 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 Le conseil municipal ACCORDE à l’unanimité sa garantie à hauteur de 100 % pour 

le remboursement d’un Prêt  d’un montant total de 6.769.756 euros souscrit par 

l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  
 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par 

lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations la collectivité s’engage dans les meilleurs délais 

à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 

jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. Le Conseil Municipal s'engage 
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pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 

charges du Prêt. 

 

 
 

 

EMPRUNTS GARANTIS – Approbation d’une convention entre la Ville et l’Office 

public d’habitat « OPALY »  pour la garantie du prêt N°46378 souscrit auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignations pour la réhabilitation des bâtiments de l’ilot 2 : 

bâtiment A, B et C et de l’ilot 3 : bâtiments D, E et F, dans le cadre de l’Opération de 

Renouvellement Urbain du Chaperon Vert. 

 
 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la Convention entre la Ville et 

l’Office public d’habitat « OPALY »  pour la  garantie de l’emprunt correspondant au 

contrat N° 46378 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour la 

réhabilitation des bâtiments de l’ilot 2 : bâtiment A, B et C et de l’ilot 3 : bâtiments D, E 

et F, dans le cadre de l’Opération de Renouvellement Urbain du Chaperon Vert et 

AUTORISE Madame la maire à la signer 

 

 

 

 

AMENAGEMENT/URBANISME - ZAC Lénine : présentation du CRACL sur 

l’exercice 2015-2016. 
 

 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité le Compte-rendu Annuel à la 

Collectivité Locale, CRACL, 2015-2016 établi par EIFFAGE Aménagement et 

relatif à la ZAC Lénine 
 

 

 

 

AMENAGEMENT/URBANISME - ZAC Lénine. Approbation de l’avenant n°3 à la 

concession d’aménagement. 
 

 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité l’avenant n°3 à la concession 
d’aménagement passée avec la société EIFFAGE Aménagement et AUTORISE 
Madame la Maire, ou en son absence le premier Maire-adjoint, à le signer.  
 

L’avenant n°3 a pour objet de définir les modalités de perception du bonus du bilan de la ZAC pour l’aménageur 

et pour la Ville et de proroger la durée de la ZAC. Ainsi il prévoit de: 

 

- permettre à l’aménageur de percevoir de manière anticipée la part restante de cet excédent de trésorerie 

lui revenant, à savoir 410.000 euros,  

- permettre à la Ville de percevoir  sa part de bonus de 410.000 euros à la clôture de la ZAC. 

- proroger de deux ans la durée de la concession, reportant la date de fin de celle-ci au 6 mai 2019, afin 

de permettre à l’aménageur de poursuivre ses missions pendant la durée du chantier du lot B, dont les 

travaux commenceront à l’été 2016. 
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AMENAGEMENT/URBANISME - ZAC de la Porte de Gentilly : présentation du 

CRACL sur l’exercice 2015. 

 
 Rapporteur Monsieur DAUDET, Maire-Adjoint, 

 

 Par  23 Voix Pour et 5 contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 
APPROUVE le Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRACL) avec bilan 
financier au 31 décembre 2015 fourni par la SEMPARISEINE. 

 

 

 

 

HABITAT/LOGEMENT - Avis de la commune sur le Schéma départemental d'accueil 

des gens du voyage. 

 
 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Par  23 Voix Pour et 5 contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 
DEMANDE une localisation équitable des aires d’accueil sur tout le territoire du 
département du Val-de-Marne, ainsi que sur celui de la Métropole du Grand Paris, en 
prenant en compte les difficultés sociales établies à partir du nombre de logements 
sociaux et la présence des grandes infrastructures de transport, notamment 
autoroutières. 

 

 

 

 

ECONOMIE/COMMERCE - Renouvellement des Concessions pour l'exploitation des 

deux marchés aux comestibles : Frileuse et Chaperon Vert. Délibération sur le principe 

de délégation du service public. 

 
 Rapporteuse Madame  VILATA, Maire-Adjointe, 

 

 

 Le conseil municipal ADOPTE à l’unanimité le principe d'une délégation de 

service public pour l'exploitation des deux marchés aux comestibles, du Centre-

Ville (Frileuse) et du Chaperon Vert. 

 
La concession actuelle prend fin au 31 mars 2017. Il est donc aujourd’hui question de son renouvellement. 

Les projets d’aménagement en cours de finalisation sur le quartier du Chaperon Vert entre autre la réhabilitation 

de la place Marcel Cachin (fin des travaux octobre 2016) et le réaménagement futur de la place du marché du 

centre-ville auront un impact sur l’organisation des marchés. Il est d’ailleurs difficile d’anticiper les conduites de 

chalandise des habitants pour les années à venir les travaux impactant fortement le fonctionnement du marché du 

Chaperon Vert actuellement relocalisé dans une case commerciale chez OPALY. Il est donc souhaitable de 

renouveler cette concession dans les mêmes conditions que le renouvellement de 2012, c’est à dire sur les deux 

marchés, considérant que le concessionnaire devra être force de propositions et fortement engagé dans la 

réinstallation du marché du Chaperon Vert et sur le maintien du marché en centre-ville pendant la totalité des 

travaux de réaménagement.  

 

Durée de la concession de service public : 

La concession de service public durera 3 ans permettant ainsi d’envisager les adaptations liées à l’étude et la 

concertation de changement de jour de marché du chaperon vert  dans la délégation suivante.  

Missions du délégataire : 

Il  s’engagera à : 

- respecter les critères réglementaires des missions de service du marché, notamment la continuité du 

service public et l’égalité des usagers. 
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- maintenir le métrage et le statut de commerçant abonné à tous les commerçants qui bénéficient de cette 

qualification au 31 mars 2017. 

 

Prestations souhaitées : 

- fourniture du matériel : tables, tréteaux, abris  

- montage et démontage du marché 

- placement des commerçants et abonnés 

- perception des droits de place et droits annexes (d'animation par exemple) 

- définition et gestion d’un programme d’animations commerciales. 

 

 

 

 

ECONOMIE/COMMERCE - Approbation de la convention de partenariat entre le 

Département du Val-de-Marne et la ville de Gentilly portant sur une mission 

d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) visant à développer une stratégie de 

revitalisation commerciale, artisanale et de services de proximité sur le territoire de 

Gentilly. 

 
 Rapporteuse Madame  VILATA, Maire-Adjointe, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la convention de partenariat 

entre le Département du Val-de-Marne et la ville de Gentilly et AUTORISE 

Madame la Maire à la signer  

 
La ville de Gentilly a mis en place de nombreux outils et des études maintenant anciennes ont été réalisées. 

Cependant, la ville ne dispose pas d’une expertise fine, lui permettant de réaliser un diagnostic de l’appareil 

commercial lui permettant de définir un schéma de programmation commerciale et artisanale. L’objectif 

de cette mission d’AMO est dans un premier temps d’accompagner et de réaliser ce diagnostic de l’appareil 

commercial et dans un deuxième temps d’accompagner la ville sur un schéma de programmation 

commerciale et artisanale permettant de développer les activités répondant aux besoins des populations dans 

leur diversité et vectrice de lien social et de répondre aux besoins des entreprises locales sans opposer les besoins 

mais en les rendant complémentaires. Dans un troisième temps, l’AMO proposera à la Ville une stratégie 

d’intervention de la collectivité adaptée. Le lieu d’expérimentation retenu dans le cadre de la mission  est 

l’ensemble du territoire de la commune de Gentilly. 

La mission est lancée par la ville de Gentilly dans le cadre d’un marché à procédure adaptée (MAPA), tel que 

prévu par le Code des marchés publics.  

Son coût estimatif est de 40 000 € HT, soit 48 000 € TTC. 

La ville de Gentilly prend en charge la totalité du coût de la mission et le Conseil départemental contribue par 

une subvention à son financement pour un montant prévisionnel maximal de 20 000 €. 

Le Département sera associé aux différents comités de pilotage et à la validation des rapports tout au long de la 

mission d’AMO.  

 

 

 

 

LA COMMUNE PROPRIETAIRE - Approbation d’une charte d’engagement régissant 

les relations entre la Ville et la Communauté Musulmane de Gentilly et d’une 

convention de mise à disposition précaire, temporaire,  révocable et soumise à une 

redevance d’une salle de l’ancien collège Pierre Curie. 
 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Par  23 Voix Pour et 5 Contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 

APPROUVE la convention de mise à disposition d’une salle en sous-sol de l’ancien 
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collège Pierre Curie située au 140 rue Gabriel Péri et AUTORISE Madame la maire à 

signer la convention et la Charte d’engagement régissant les relations entre les parties. 

 
Cette mise à disposition du lieu doit être encadrée par une convention de mise à disposition précaire, temporaire, 

révocable et soumise à redevance dans le strict respect de la Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation 

des cultes et de l'État. La commune joint à cette convention, une charte d’engagement pour clarifier et enrichir 

les relations entre la municipalité et la communauté musulmane gentilléenne. La présente convention a pour 

objet de déterminer les conditions dans lesquelles la Ville de Gentilly autorise l’Association Musulmane de 

Gentilly à occuper une salle de l’ancien collège Pierre Curie pour ses activités cultuelles et culturelles. La Charte 

se donne l’ambition de constituer un socle solide, formalisant les conditions d’un partenariat engagé depuis 

plusieurs années. 

 

 

 

 

POLITIQUE DE LA VILLE – Approbation de Conventions d'abattement de la TFPB  

(Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties) dans les quartiers politique de la ville. 

 
 Rapporteuse Madame  JOUBERT, Maire-Adjointe, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité les conventions d’utilisation de 

l’abattement de TFPB présentées par les bailleurs OPALY pour le quartier du Chaperon Vert 

et EFIDIS pour le quartier Gabriel Péri. 

 
Pour le quartier du Chaperon Vert, OPALY a élaboré le plan d’action suivant, à l’échelle sur la base d’une 

estimation d’un montant d’abattement de TFPB de 296 111€ sur 3 ans. 

 

Renforcement du gardiennage et surveillance 

- Création d'un poste de gardien supplémentaire 

Agents de développement social et urbain 

- Création d'un poste qui intègre ces missions 

Référents sécurité 
- Un référent sur cette thématique est nommé 

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, compréhension du fonctionnement 

social…) 
- Modules complémentaires de formation du personnel de proximité 

Renforcement nettoyage 

- passages supplémentaires de l'entreprise de ménage dans les parties communes des immeubles identifiés 

comme les plus problématiques 

Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs…) 

- Réparation et quand cela est nécessaire remplacement par du matériel renforcé pour lutter contre 

d'éventuelles futures dégradations. 

Enlèvement des épaves 
- Conventionner avec une entreprise de revalorisation et de traitement des épaves en proposant l'enlèvement 

des véhicules épaves en échange d'une participation financière du bailleur et du locataire 

Amélioration de la collecte des déchets 
- Participer à une action de communication partenariale initiée par le T12 

- Rôle de vigie et de signalements aux services publiques assurés par les gardiens d'OPALY concernant la 

propreté et les dépôts sauvages autours des points d'apport volontaires d'ordures ménagères 
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Participation/implication/formation des locataires et associations de locataires 
- Favoriser et accompagner l'émergence de projets portés par les locataires ou les associations de locataires 

qui concourent à créer du lien social. Par exemple : proposer des ateliers pratiques autour de l'entretien du 

logement, des petits travaux (réparations, embellissement), projets types jardins partagés, projets culturels 

ou artistiques, etc. 

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, collecte sélective, nouveaux 

usages, gestes éco-citoyens… 

- Campagne de sensibilisation à la propreté 

- Logement témoin pour sensibiliser les locataires à la maîtrise des charges et des éco-gestes 

Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » 
- Continuer à monter des actions associant les partenaires associatifs, les collectivités territoriales, le 

personnel et les locataires ( Thêatre en appartement, Musique en appartement, Fête de quartier, Fête des 

voisins, Atelier mosaïque, etc. ) 

Actions d'accompagnement social spécifique 

- Actions d'accompagnements pour la résolution de troubles voisinages liés à des problématiques de santé 

mentale 

 Services spécifiques aux locataires (Ex : portage de courses en cas de pannes d’ascenseurs) 

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion) 
- Organisation de chantier d'insertion de réfection des parties communes, de nettoyage, de plantation 

d'espace vert dans les parties privatives, etc. 

 

 

Pour le quartier du Gabriel Péri, EFIDIS a élaboré le plan d’action suivant, sur la base d’une estimation d’un 

montant d’abattement de TFPB de 332 200 € sur 3 ans. 

 

Actions 

Renforcement du gardiennage et surveillance 

Agents de développement social et urbain 

Renforcement nettoyage 

Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs…) 

Gestion des encombrants 

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, collecte 

sélective, nouveaux usages, gestes éco-citoyens… 

Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » 

Actions d’accompagnement social spécifiques 

Services spécifiques aux locataires (Ex : portage de courses en cas de pannes 

d’ascenseurs) 

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion) 

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, sécurisation abords, 

résidentialisation, signalétique…) 

Surcoûts de remise en état des logements 

Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik…) 
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PERSONNEL COMMUNAL – Modification du tableau des effectifs. 
 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Par  23 Voix Pour et 5 Abstentions (groupe Gentilly/Entente), le conseil 

municipal APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme suit : 
 

Filière administrative 1
er

 mai 2016 Variation 1
er

 juillet2016 

Attaché principal  7 -1 6 

Attaché 22 +2 24 

Rédacteur 10 -1 9 

Total de la filière 39 - 39 

Filière technique 1
er

 mai 2016 Variation 1
er

 juillet2016 

Ingénieur 6 -1 5 

Total de la filière 6 -1 5 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENSEIGNEMENT – Aide à la rentrée scolaire 2016/2017. Approbation de 

l’actualisation du montant des bourses. 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Le conseil municipal à l’unanimité FIXE ainsi qu’il suit les modalités de calcul 

des bourses qui seront attribuées à la rentrée scolaire 2016/2017, aux familles 

ayant un quotient familial égal ou inférieur à 313 € et PRECISE que les familles 

dont le quotient familial est inférieur ou égal à 199, bénéficieront d’une aide 

complémentaire de 55 € par enfant scolarisé. 

 

 
   Maternelle :  

 5780.73 

     QF 

  Minimum :     18.47 € (QF 313 €) 

  Maximum :    52.55 € (QF 110 €) 

 

 

   Elémentaire :  

 8517.99 

      QF      

  Minimum :    27.21 € (QF 313 €) 

  Maximum :   77.44 € (QF 110 €) 

  Collège/Lycée (jusqu’à 18 ans)  

Filière animation 1
er

 mai 2016 Variation 1
er

 juillet2016 

Animateur principal 2 classe 0 +1 1 

Total de la filière 0 +1 1 

Total arrêté à effectif constant 
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 11393.61 

      QF       

  Minimum :    36.40 € (QF 313 €) 

  Maximum :   103.58 € (QF 110 €) 

  

 

 

ENSEIGNEMENT  - Participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement de l’école 

privée Saint-Joseph. Année 2015/2016. 

 
 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 Par  27 Voix Pour, 1 Contre (groupe de la majorité), le conseil municipal DECIDE 

de participer aux dépenses de fonctionnement des classes  élémentaires de l’école privée 

Saint-Joseph pour l’année scolaire 2015/2016 et FIXE le montant du forfait par élève 

gentilléen fréquentant cet établissement à 713,05 €. 

 
 Conformément à la législation en vigueur, cette participation : 

 ne concerne que les classes élémentaires 

 est calculée sur la base des dépenses réalisées dans les écoles publiques pour le fonctionnement des locaux à 

usage d’enseignement. 

 Ces dépenses concernent essentiellement l’entretien des locaux, les frais de chauffage, eau, gaz et 

électricité, l’entretien et le renouvellement des mobiliers et matériels scolaires. Elles  sont calculées sur la base 

des résultats du Compte Administratif 2014. Cette année l’indice INSEE des prix à la consommation est de -0.1 

% (mars 2015 à mars 2016). Ce forfait s’élève à 713,05  € par élève. Pour rappel il était de 743,93 €  en 2015. 

Pour l’année 2016, le forfait par élève est en diminution de 4,15 % par rapport à 2015. Cette baisse  est observée 

plus particulièrement sur le chapitre investissement. 

La participation de la Ville pour l’année scolaire 2015/2016 sera donc de : 713,05 € X 86 élèves soit 61 322,17 €  

 

 

 

 

AFFAIRES SPORTIVES - Dénomination du nouveau Gymnase de la ZAC Lénine. 
 

 Rapporteuse Madame TORDJMAN, Maire, 

 

 Par  23 Voix Pour et 5 Contre (groupe Gentilly/Entente), le conseil municipal 

DONNE le nom de CARMEN  LE  ROUX au gymnase de la ZAC Lénine. 

 
Le nom de Carmen LEROUX a été proposé par la Direction Municipale. Maire de Gentilly de 1977 à 1997, 

Carmen LEROUX, avant elle ses prédécesseurs Hélène EDELINE puis Yann JOUBERT se sont battus pour 

acquérir  le terrain dit « Lénine », longtemps laissé en friche par les services de l'Etat. Depuis, la Libération, les 

différents Maires ont toujours œuvré pour le Sport Pour Tous : De la réalisation du Stade Géo André dans les 

années 50,  au Complexe Maurice Baquet  complété par la construction du gymnase Marcel Cerdan sous le 

mandat de Carmen Leroux. Soucieuse du bien être des sportifs, en rapport avec son métier d'infirmière, Carmen 

Leroux développe au Centre Municipal de Santé, une consultation de médecine sportive. De par son 

engagement, il a paru légitime de lui rendre hommage en proposant de donner au gymnase de la ZAC Lénine le 

nom de CARMEN LEROUX. 
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AFFAIRES SPORTIVES  - Aide aux projets des associations sportives. 

 

 Rapporteur Monsieur  ALLAIS, Maire-Adjoint, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité le versement de 853 €uros à 

l’association sportive Athletic Club de Gentilly. 
 

L’association sportive Athletic Club de Gentilly a sollicité la ville pour une aide financière de 853 €. 40 enfants 

du club de football ACGentilly ont participé à un tournoi les 14 et 15 mai à la Charité sur Loire. A cet effet, 

l’association a sollicité la ville à travers le dispositif mis en place sur l’accompagnement de projet des 

associations sportives. Sachant que cette ligne budgétaire d’aide aux projets a été votée lors du Conseil 

Municipal du 14 avril 2016. 
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AFFAIRES SPORTIVES - Tarifs de location des installations sportives de la ville de 

Gentilly au 1
er

 septembre 2016. 

 
 Rapporteur Monsieur  ALLAIS, Maire-Adjoint, 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, FIXE ainsi qu'il suit les tarifs de location des 

installations sportives, à compter du 1
er

 Septembre 2016 
 

 

 
COMITES D'ENTREPRISES DE 

GENTILLY 

COMITES D'ENTREPRISES ET 

ASSOCIATIONS EXTERIEURES 

LIEUX DIVERS Proposition de Tarification 2016 

Gymnase Maurice Baquet     

Salle principale 61,29 €/heure 79,28€/heure 

Dojo 20,92 €/heure 27,01€/heure 

Gymnase Marcel Cerdan     

Salle principale 87,37€/heure 113,65 €/heure 

Dojo 69,71 €/heure 90,83 €/heure 

Salle de boxe 42,05 €/heure 55,09€/heure 

Extérieurs du complexe  45,63 €/heure 62,88 €/heure 

Gymnase de la Zac Lénine   

Salle principale 90 €/heure 120 €/heure 

Dojo 50 €/heure 70 €/heure 

Salle annexe 40 €/heure 60 €/heure 

Stade Géo André     

Match     

De jour 60,14 €/match 94,42 €/match 

De nuit 90,10 €/match 141,31€/match 

Entraînement      

De jour 29,86 €/heure 54,14 €/heure 

De nuit 44,48 €/heure 80,62 €/heure 

Forfait « entraînement et match à 

l'année » 
1101,07 €/an 

 

1700,49 €/an 

 

Salle Lamartine     

Horaire 53,84 €/heure 69,92€/heure 

Tennis extérieur     

Comités d'entreprises 6,80€/heure 8,30 €/heure 

Habitants de Gentilly 5,80 €/heure   

Moins de 16 ans 3,45 €/heure   

Sportifs extérieurs 7,90 €/heure   

Tennis couvert   

Comités d'entreprises 9,50 €/heure 11,35 €/heure 

Habitants de Gentilly 8,40 €/heure  

Moins de 16 ans 6,05 €/heure  

Sportifs extérieurs 10,55 €/heure  

Boulodrome   

  45,63€/heure 62,88€/heure 

Vestiaires/Douches   

 15,50 € 20,66 € 
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Direction de la Jeunesse et de la Vie des Quartiers – Organisation des séjours jeunesse, 

été 2016. 

 
 Rapporteuse Madame   JOUBERT, Maire-Adjointe, 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE d’organiser les séjours d'été 

suivants en collaboration avec l’Association "Vacances, Voyages, Loisirs",   

 

Lieu Age Mois Durée Nombre 

de places 

Prix brut 

par séjour 

Participation familiale 

(hors déduction) 

Châtel 

 

12/14 juillet 

 

 

14 jours 

 

 

20 places 

 

1050,00 € 0,66XQF 

maximale: 735 €  

minimale: 262,50 € 

La Trinité sur 

mer 

12/14 Juillet 

 

14 jours 8 places 

 

954,80 € 0.60XQF 

maximale: 668,36 €  

minimale: 238,70  € 

La Peyre/ 

biscarosse  

12/14 Août 14 jours 12 places 976 € 0.61XQF 

maximale: 683,20 €  

minimale: 244 € 

Verdon 

Méditerranée 

 

15/17 Août 14 jours 8 places 1569,40 € 0,99XQF 

maximale: 1098,58 € 

minimale: 392,35 euros 

Espagne 

Andalousie 

 

15/17 Août 14 jours 8 places 

 

1610 € 

 

 

1,01XQF 

Maximale: 1127 € 

minimale: 3402,5 €  

 

 

 

 

Direction de la Jeunesse et de la Vie des Quartiers - Organisation des séjours campés 

2016 dans le cadre des activités du Point J avec l’association « Profil Evasion » de St 

Fargeau Ponthierry sur le site du Rocheton à La Rochette (77) et fixation de la 

participation familiale à ces mini-séjours. 

 
 Rapporteuse Madame  JOUBERT, Maire-Adjointe, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité les conventions avec 

l’association « Profil Evasion » et AUTORISE Madame la Maire à signer les 

documents présentés à cet effet. 

 

Destination Tranche d’âge dates 
Nombre 

d’encadrants 

Nombre de 

places 

St Fargeau 

Ponthierry 
11/17 ans 

Du 25 au 29 juillet 

2016 
2 12 places 

St Fargeau 

Ponthierry 
11/17 ans Du 22 au 26 août 2 12 places 
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Séjour Prix brut 

 
Coefficient 

multiplicateur 

PB x 0,70 

1115 

Prix 

pour 

un 

jeune 

PF 

«maxi» 

70% x 

PB 

PF «mini» 

hors 

déductions 

25% x PB 

PF 

minimale 

exigible 

6,5% x 

PB 

Camping 119,80€ 0,075 QF x 

0,075 

83.63 € 29,95€ 7,79€ 

 

 

 

 

Direction de la Jeunesse et de la Vie des Quartiers – Tarification du mini-séjour familial 

à Excideuil du 23 au 27 août 2016. 

 
 Rapporteuse Madame  JOUBERT, Maire-Adjointe, 

 

 Le conseil municipal DECIDE à l’unanimité l'organisation d’un mini-séjour à 

destination du centre socio-éducatif d’EXCIDEUIL (Dordogne) du 23 au 27 août 

2016 et FIXE les participations familiales en fonction du coût et des ressources 

des familles comme suit : 

 
Coût du séjour par participant : 340,30 €  

Ce coût comprend l’hébergement, les activités, les repas et le personnel mis à disposition par l’association VVL, 

le transport en autocar de location ainsi que les heures supplémentaires effectuées par les accompagnateurs pour 

la durée du séjour.  

Coût du séjour : 340,30 €   

Taux d’effort : 340,30 x 0.70   = 21,36 % 

          1115 

 

QF mini/maxi Taux d’effort Tarif 

168 € 21,36 % 35,90 € 

1115 € 21,36 % 238,20 € 

 

 

 

 

ENVIRONNEMENT - Approbation du contrat d’occupation du domaine public d’un 

terrain communal entre la Commune et la SA Winner Intermarché pour la construction 

d’un commerce provisoire. 

 
 Rapporteur Monsieur  AGGOUNE, Maire-Adjoint, 

 

 Le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la convention d’occupation du 

domaine public de la parcelle F49 entre la commune et la SA Winner Intermarché 

pour la construction d’un commerce provisoire et AUTORISE  Madame la Maire à 

signer ladite convention. 

 
La SA Winner Intermarché  sise 111 avenue Raspail à Gentilly 94250  a un projet de démolition et 

reconstruction de son magasin. Afin de pouvoir continuer son activité commerciale pendant la durée des travaux,  

la société souhaite la mise à disposition d’un terrain communal situé 109 avenue Raspail afin d’y installer une 

construction provisoire pour une durée de deux ans. La présente convention a pour but  d’établir les modalités de 

mise à disposition précaire et révocable de cette parcelle communale notamment sur la remise en état après 

travaux de ce terrain ainsi que les conditions financières. Ainsi, afin de permettre la continuité de l’offre 

commerciale variée sur la commune, il est demandé à la SA Winner Intermarché, une redevance annuelle d’un 

montant de  18€ du m² qui correspond au prorata, au loyer actuel de sa surface commerciale. La superficie de la 

parcelle étant de 600 m², la redevance annuelle s’élève à 10 800 €. 
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La SA Winner Intermarché s’engage à la fin de la période de mise à disposition, à effectuer les  travaux 

d’aménagement paysager sur la parcelle communale, en accord avec le service espaces verts de la commune. 

 

 

 

 

URBANISME  - Autorisation donnée par le Conseil Municipal à la SA WINNER pour 

déposer un permis de construire à titre précaire en vue de la construction d’un 

commerce provisoire sur la parcelle F49 relevant du domaine public et à exécuter les 

travaux prévus par ledit permis. 

 
 Rapporteur Monsieur  AGGOUNE, Maire-Adjoint, 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, AUTORISE la SA WINNER à déposer une 

demande de permis de construire à titre précaire sur la parcelle communale cadastrée 

F49, relevant du domaine public, et à exécuter les travaux qui seront autorisés dans ce 

cadre. 

 
En application de l’article R.423-1 du code de l’urbanisme, le pétitionnaire doit être autorisé par le propriétaire 

du terrain pour pouvoir déposer une demande de permis de construire. Compte tenu de l’exiguïté de la parcelle 

communale relevant du domaine public, certaines dispositions du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

ne pourront pas être satisfaites dans leur totalité (essentiellement les règles de stationnement sur la parcelle). 

L’autorisation d’urbanisme ne pourra de ce fait être délivrée qu’à titre précaire et le pétitionnaire devra y faire 

référence expressément dans sa demande. 

 

 

 

 

Les affaires suivantes sont approuvées à l’unanimité : 

 
 RELATIONS INTERNATIONALES – Deux demandes de subvention pour la Semaine de la 

solidarité internationale du 12 au 20 novembre 2016. 

 
 

 ENVIRONNEMENT -  Autorisation donnée au Maire pour signer et déposer une demande de permis de 

construire pour la régularisation d’un chalet en bois à usage de bureau et la création d’un poulailler au 

Parc Picasso. 

 

 

 CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ – Approbation de conventions de délégation de paiement 

dans le cadre de la dispense d'avance de frais pour la part Assurance Maladie  

Complémentaire  avec les mutuelles suivantes : 

 

 MMC MUTUELLE 

 MIEL MUTUELLE 

 C.M.I.P. MUTUELLE 

 BPCE MUTUELLE 

 ADREA MUTUELLE 

 MFIF  MUTUELLE 

 MUTUALE MUTUELLE 
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 DIRECTION DE LA SANTE/PREVENTION -  Approbation d’une  convention de mise à 

disposition à titre précaire et gratuit de la salle prévention du jardin de la paix. 

 
 

  

 

 
Rien n’étant plus inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h15 

 

 

LE SECRETAIRE, 

André ESTEVEZ TORRES 

 

LA MAIRE, 

Patricia TORDJMAN 

 


